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New Kia Sportage 4WD Kia Sorento 4WD

1023 Crissier Emil Frey SA, Centre Automobile Romand, 021 631 24 11; 1025 Saint-Sulpice Garage Mangani et Forte, 021 691 65 96; 1037 Etagnières Carrosserie Garage Casale Sàrl, 021 706 14 14; 1092 Belmont-sur-Lausanne
Garage de Belmont Sàrl, 021 728 51 32; 1260 Nyon Emil Frey SA, Centre Automobile Nyon, 022 365 16 16; 1266 Duillier Garage des Marais, 022 361 27 41; 1400 Yverdon-les-Bains CANV SA, 024 445 25 33; 1806 St-Légier-Chiésaz
Emil Frey SA, Centre Automobile St-Légier, 021 943 09 09; 1868 Collombey Udressy Sport Tuning, 024 472 15 77; 1890 St-Maurice Ecoeur Automobiles SA, 024 486 22 22

Plus pour votre argent
www.kia.ch

Puissance 4x4 de Kia.
Vraiment irrésistible.

Affichant une prestance souveraine, les véhicules 4x4 de Kia séduisent à tous points de vue.
Avec un choix de moteurs efficaces et puissants, un design unique et aérodynamique,
une technologie et un équipement ultramodernes, ils dépassent toutes les attentes.
New Sportage 2.0 L CRDi 4WD 136 ch dès CHF 29 950.–
Sorento 2.2 L CRDi 4WD 200 ch dès CHF 39 950.–

Modèle illustré: New Kia Sportage 2.0 L CRDi 4WD Style aut. GT-Line (option incl.: peinture métallisée CHF 690.–) CHF 45 640.–, 6,3 l/100 km (équivalent essence 7,1 l/100 km), 166 g/kmde CO2, catégorie de rendement énergétique F,
New Kia Sportage 2.0 L CRDi 4WD LX man. CHF 29 950.–, 5,2 l/100 km (équivalent essence 5,8 l/100 km), 139 g/kmde CO2, catégorie de rendement énergétique D.
Modèle illustré: Kia Sorento 2.2 L CRDi 4WD Style aut. 5 places (options incl.: jante en alliage léger 19" CHF 950.– et peinture métallisée CHF 750.– = CHF 1 700.–) CHF 53 650.–, Kia Sorento 2.2 L CRDi 4WD LX aut. CHF 39 950.–, 6,6 l/100 km (équivalent essence 7,4 l/100 km),
174 g/kmde CO2, catégorie de rendement énergétique F, moyenne de tous les véhicules neufs vendus en Suisse: 139 g/km de CO2 (prix de vente conseillé, TVA incluse). Cette action est valable sur les véhicules signalés jusqu’au 31.5.2016 ou jusqu’à épuisement des stocks.

Exemples de calcul de leasing à 3,9%: New Sportage 2.0 L CRDi 4WD LX man., prix catalogue CHF 29 950.–, mensualité CHF 347.25, taux d’intérêt 3,9%, taux d’intérêt annuel effectif 3,97%, durée 48 mois, 10 000 km/an, acompte spécial 15% (facultatif),
caution 5% du montant de financement (CHF 1000.–min.), casco complète obligatoire non comprise. Sorento 2.2 L CRDi 4WD LX aut., prix catalogue CHF 39 950.–, mensualité CHF 493.95, taux d’intérêt 3,9%,
taux d’intérêt annuel effectif 3,97%, durée 48 mois, 10 000 km/an, acompte spécial 15% (facultatif), caution 5% du montant de financement
(CHF 1000.–min.), casco complète obligatoire non comprise. Le partenaire de leasing est MultiLease SA. L’octroi du crédit est interdit s’il entraîne un surendettement du consommateur.
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New Kia Sportage
2.0 L CRDi 4WD LXman.

Prix catalogue dès CHF

29 950.-
Kia Sorento
2.2 L CRDi 4WD LX aut.

Prix catalogue dès CHF

39 950.-
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nera la couleur des yeux ou de la
peau», craint Jean-Luc Addor.

Handicapés discriminés
La nouvelle loi ouvre le diagnostic
préimplantatoire (DPI) à tous les 
embryons conçus in vitro, alors 
que le projet initial voulait le res-
treindre aux couples pouvant 
transmettre une maladie généti-
que grave. «On passe de 50 ou 100
cas par année à 6000 environ», 
s’inquiète Marie-Thérèse Weber-
Gobet, responsable politique à l’as-
sociation Procap. «Cette distinc-
tion entre les embryons dignes de
vivre et les autres conduira à une 
discrimination des handicapés», 

explique Christine Häsler (Verts/
BE). «Avec des parents qui devront
justifier leur choix», ajoute Mathias
Reynard (PS/VS). «Il incombe à no-
tre société d’intégrer ces person-
nes, non de les éliminer», conclut 
Christian Lohr (PDC/TG). Quant au
fait que des Suisses recourent déjà
au DPI à l’étranger, Marianne 
Streiff rétorque: «On n’est pas
censé faire les mêmes erreurs que
les autres pays.»

En allant plus loin que le gou-
vernement, le parlement a pris un
risque, car la fronde s’est renfor-
cée. Le cas de Mathias Reynard est
emblématique. Favorable au DPI,
il est désormais du côté des réfé-

rendaires. «On avait un projet qui
voulait donner une réponse à des
couples en souffrance. On a désor-
mais une loi où le risque de sélec-
tion des êtres existe.» Il ne renie
pas pour autant ses choix. «Si la loi
échoue, nous reviendrons avec un
projet mieux adapté.»

En tout, trois fronts s’opposent
à la PMA. En plus du comité politi-
que figure encore une alliance de
19 associations de défense des per-
sonnes handicapées, qui n’avaient
pas toutes combattu le DPI. Enfin,
il y a les milieux chrétiens, qui ont
décidé de mener leur propre cam-
pagne. «Le fait que le front des
opposants se soit à ce point élargi
montre bien que le parlement a
exagéré», estime Christine Bul-
liard-Marbach (PDC/FR), membre
du comité d’Insieme. Celle qui
s’opposait déjà au DPI espère que
cette large alliance permettra de
faire barrage à la PMA. Dans ce
nouveau contexte, imagine-t-elle
faire campagne différemment? 
«Ça reste une question éthique et
personnelle.»

Pour les opposants, 
la loi va trop loin.
Le mécontentement 
gagne du terrain.
Risque d’eugénisme
Florent Quiquerez Berne

«Après le maïs OGM, l’enfant 
OGM?» Le slogan contre la loi sur
la procréation médicalement as-
sistée (PMA) peut choquer. Il
donne en tout cas le ton de la cam-
pagne. Alors que lundi Alain Ber-
set marchait sur des œufs pour
défendre le projet, les opposants
ont, eux, choisi des mots très forts
pour le couler. «Le droit de vie ou
de mort est laissé aux scientifi-
ques», avertit le parlementaire
Jean-Luc Addor (UDC/VS).

Le comité qui s’est présenté
hier regroupe des élus de tous les
partis, sauf du PLR. «Ça montre
bien que les questions éthiques
dépassent la politique», explique
Marianne Streiff (PEV/BE). Les op-
posants dénoncent un projet trop
libéral: le Conseil fédéral avait été
prudent mais le parlement ne l’a
pas suivi, et le risque d’eugénisme
existe. «On a ouvert la boîte de
Pandore. Demain, on sélection-

Votation du 5 juin

La campagne contre le diagnostic 
préimplantatoire s’annonce rude Les cantons ne veulent 

pas d’une clause de 
sauvegarde unilatérale et 
réclament une solution 
adaptée aux régions

C’est une voix de poids dans l’épi-
neux dossier de l’immigration de
masse. La Conférence des gouver-
nements cantonaux (CdC) a distri-
bué hier un carton rouge à la stra-
tégie du Conseil fédéral. Si les can-
tons appuient une solution con-
certée avec l’Union européenne,
ils ne veulent pas d’une clause de
sauvegarde unilatérale, le fameux
plan B en cas d’échec de l’accord.

«Imposer une telle clause
pourrait sérieusement compro-
mettre l’accord de libre circula-
tion et la voie bilatérale avec l’UE,
seule à même d’assurer la collabo-
ration indispensable entre la
Suisse et l’UE», estime la CdC.

Les cantons ne veulent pas non
plus d’une approche centralisée
pour l’introduction d’éventuels 
contingents. Ils réclament une so-
lution fédéraliste, qui prenne en
compte les disparités régionales
sur le marché du travail.

La CdC a chargé Michael Am-
bühl de plancher sur un tel scéna-
rio. L’ancien secrétaire d’Etat a
déjà élaboré un modèle pour le
Tessin. «Il faut voir si ce modèle est
transposable au niveau national»,
précise Jean-Michel Cina (PDC/
VS), président de la CdC. J.MT

Réguler 
l’immigration
selon les 
régions

U Contexte En 2015, le peuple 
et les cantons ont dit oui au 
diagnostic préimplantatoire 
(DPI). Ils ont ouvert la possibilité 
de faire des examens sur les 
embryons avant leur 
implantation dans l’utérus. 
Ce principe constitutionnel 
est acquis quoi qu’il arrive.
Un vote en deux temps Il faut 
maintenant fixer les conditions 

dans lesquelles ces tests peuvent 
être effectués. Les limites seront 
fixées dans la nouvelle loi sur 
la procréation médicalement 
assistée (PMA). C’est sur ce 
texte-là que le peuple se 
prononcera le 5 juin.
Un projet plus libéral Alors que 
le projet initial fixait des limites 
très restrictives, la nouvelle loi 
issue du parlement est plus 

libérale. Tous les embryons 
conçus en éprouvette pourront 
être examinés puis sélectionnés. 
Ceux qui présentent la triso-
mie 21 pourront, par exemple, 
être détruits avant l’implanta-
tion. De trois, le nombre 
d’embryons autorisés passera 
à douze. Ces embryons pourront 
être congelés dix ans en vue 
d’une nouvelle utilisation.

Pourquoi faut-il voter à nouveau?

Christian Lohr
(PDC/TG)

«Il incombe à notre 
société d’intégrer 
les personnes 
handicapées, 
non de les éliminer»

Notre dossier 
spécial sur
diagnostic.24heures.ch


